
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le ministre de l'Intérieur Gérald Darmanin, à l’occasion d'une 
audition au Sénat le mardi 25 octobre autour de 
l’organisation des prochains Jeux olympiques, s’est exprimé 
sur de possibles annulations d’événements culturels en 
2024 : « le principe, c'est le report ou l'annulation des grands 
événements sportifs ou culturels mobilisant de nombreuses 
forces de police et de gendarmes ». 
 

Les Jeux olympiques doivent être le moment d’accueillir le 
monde dans les meilleures conditions. Néanmoins, la FNCC 
ne comprendrait pas que des festivals ou autres 
manifestations culturelles, sportives, soient déplacés ou 
annulés pour des questions de sécurité publique liée à 
l’organisation des JO de 2024.   
 

Ce moment exceptionnel sera au contraire l’occasion de 
partager toute la richesse culturelle du pays, de ses 
territoires, avec ses festivals, ses rassemblements 
populaires qui participent à la vitalité économique et à 
l’attractivité de nos régions.  
 

Nous demandons à la Première ministre de nous rassurer 
sur le fait que l’organisation des Jeux olympiques et 
paralympiques de 2024 ne se fasse pas au détriment des 
manifestations culturelles. Nous rappelons que l’été, la 
vitalité culturelle de la France s'exprime en particulier par 
ses festivals, facteurs de partage et de brassage des 
populations, qui animent et font vivre nombre de nos 
territoires. 
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